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PRÉAMBULE
APPLICATION DU RÈGLEMENT

Le présent règlement régit les championnats de volley-ball gérés par le Comité de Paris de la FSGT.
Il est porté à la connaissance de tous les clubs engagés dans ces compétitions.

Le terme “joueur” est utilisé comme indéfinie, pour signifier joueur et joueuse.

Pour les cas non prévus ou insuffisamment exprimés, la commission gestionnaire départementale, dite
“Commission volley-ball” informera statuera et proposera les solutions permettant leurs résolutions.

La méconnaissance ou la non application du présent règlement sera considérée comme une infraction
et sanctionnée comme telle.

VIE DE LA COMMISSION

Les membres de la Commission volley-ball sont des bénévoles, élus en assemblée générale, qui
donnent de leur temps et mettent à disposition de la FSGT leur savoir-faire et leurs connaissances pour
que nos compétitions se déroulent dans les meilleures conditions possibles.

Pour un bon fonctionnement de la Commission, il est souhaitable que la représentation des clubs soit
la plus importante possible pour participer à l’organisation et la gestion des différentes activités.

LES LOIS DU JEU

La FSGT s'inspire, d'une façon générale, des lois du jeu internationales de la FIVB mais elle a résolument
décidé d'en adapter certains principes pour affirmer ses spécificités dans l'intérêt de ses pratiquants.

Les lois du jeu du volley-ball et les modifications apportées par la FSGT sont recensées dans le livret de
l’arbitre, document disponible depuis la rubrique documentation du site https://www.volley.fsgt75.org/ 

https://www.volley.fsgt75.org/
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SECTION A. 
OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES POUR TOUS LES

CHAMPIONNATS

Article 1. INSCRIPTION
Toutes les équipes disputant nos championnats départementaux doivent :

Être issues d’une association affiliée à la FSGT,
avoir rempli les fiches d’inscription et de trésorerie,
avoir licencié (licence ayant le statut « validé » et « payé » dans la base de données) l’ensemble des
joueurs et joueuses disputant la compétition avant la première rencontre.

Article 2. QUALIFICATIONS DES JOUEURS ET JOUEUSES
Toute personne peut participer à n’importe quelle activité de la FSGT à partir du moment où sa
licence de la saison en cours a été validée (licence payée,qualification vérifiée).
Age : pour la saison 2025/2026 , être né·e en 2010 et avant selon le règlement fédéral .
Pour participer au championnat de volley-ball FSGT 75, les personnes doivent posséder une licence
omnisport validée comportant une photo.
Une personne ne peut être licenciée que pour un seul club FSGT. Elle pourra toutefois pratiquer dans
un autre club, une activité n’existant pas dans son club d’origine. Dans ce cas, il sera délivré une
autorisation de pratique dans un second club. Un formulaire pourra être demandé par mail à
volley@fsgt75.org.
Une personne ne peut changer de club qu’une seule fois durant une même saison sportive, une
dérogation peut être accordée en cas de changement de domicile. En cours de saison, la mutation
peut s’opérer à tout moment. Le club d’arrivée doit demander la mutation en ligne sur l’espace
dirigeant : https://extranet.fsgt.org/. Le club de départ devra alors valider de son côté la mutation,
également depuis l’espace dirigeant.  

Article 3. CONTRÔLE DES LICENCES PAR LA COMMISSION
Le contrôle des licences est effectué par la commission départementale dès le premier match selon les
règles sur le contrôle des licences (contrôle a posteriori effectué sur les feuilles de match). Tout joueur
non licencié (licence non valide) ou « brûlé »  participant à une rencontre entraîne une pénalité pour
l’équipe :

1

match perdu par forfait (-1 point) si l’équipe avait été forfait sans le/les joueur(s) impliqué(s),
match perdu par pénalité (1 point) si l’équipe avait pu jouer sans le/les joueur(s) impliqué(s).

Article 4. LES RÉUNIONS OBLIGATOIRES ET FACULTATIVES
Toute équipe participant aux championnats organisés par la commission volley-ball de Paris doit
obligatoirement être représentée par un de ses membres aux réunions suivantes :

l’Assemblée Générale (AG) de fin de saison,
la ou les réunion(s) calendrier (peuvent être au nombre de 2 par saison selon la formule de la
division).

L’absence d’un représentant d’équipe entraîne une pénalité effective dans le classement des
championnats :

-1 point pour absence à la réunion calendrier de la phase en cours;
-2 points pour absence à l’AG, appliqués à la reprise de saison suivante. Exception pour les équipes
féminines des clubs affiliés au Comité 93, qui doivent assister à l’AG de leur comité.

Ces points de pénalités sont affectés à l’équipe fautive en début de championnat ou de phase.

1 Voir Section B article 3.a

https://extranet.fsgt.org/
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 SECTION B. 
RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DES CHAMPIONNATS

La Commission volley-ball de Paris organise chaque saison des épreuves officielles :
des championnats dans les catégories suivantes :

 4x4 et 6x6 (avec mixité possible) ;
4x4 et 6x6 féminin ;
4x4 équimixte (en mixité réelle).

Des épreuves de formules libres :
 tournoi Addy Fuchs
Challenge de Paris, 
coupes etc.

Les rencontres se jouent suivant :
les règles éditées par le règlement fédéral commun à l’activité volley-ball à la FSGT ;
les règles éditées dans le présent règlement départemental;
les lois du jeu éditées par Fédération Internationale de Volley-Ball (FIVB) (voir les lois du jeu dans le
livret de l’arbitre sur https://www.volley.fsgt75.org/).

 Article 1. CLASSEMENT
 1.a. Attribution des points pour tous les championnats

Les matchs se jouent en 3 sets gagnants de 25 points type marque continue, avec une différence
d’au moins deux points pour gagner le set.
Lors d’un match, en cas d'égalité de sets 2-2, le set décisif (5e set) est joué en 15 points, avec une
différence d'au moins deux points pour gagner le set.

Le classement de chaque division est établi par addition de points attribués comme suit :
Match gagné = 3 points
Match perdu en moins de cinq sets joués = 1 point
Match perdu en cinq sets joués = 2 points
Match interrompu  :1

Match gagné (interruption à 2-1, 2-2 ou 3-2) = 3 points
Match perdu en moins de quatre sets joués (interruption à 1-2) = 1 point
Match perdu après quatre sets complets joués (interruption à 2-2 ou avant la fin du 5ème
set) = 2 points

Pénalité et forfait
Match perdu par pénalité  = 1 point2

Match perdu par forfait  =-1 point3

 1.b. En cas d’égalité de points au classement général
Pour départager les équipes ayant le même nombre de points au classement en fin de phase ou en fin
de saison on recourra :

au rapport du nombre de sets gagnés et du nombre de sets perdus (quotient de set indiqué Q au
classement) sur l’ensemble de la compétition, ou de la phase suivant le cas
En cas de nouvelle égalité on recourra au rapport du nombre de points gagnés et du nombre de
points perdus sur l’ensemble des sets de toute la compétition, ou de la phase suivant le cas. 

1 Voir section B article 2.d
2 Voir section A article 3
3 Voir section A article 3 et section B article 2.e

https://www.volley.fsgt75.org/
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 Article 2. PLANIFICATION DES RENCONTRES ET REPORTS
Le calendrier en ligne sur le site https://www.volley.fsgt75.org/ est le seul document de référence dans
lequel se trouvent tous les éléments nécessaires au bon déroulement des rencontres (date, heure, lieu
des rencontres, arbitrage). Si des erreurs se sont glissées dans le calendrier en ligne, veuillez prévenir au
plus vite la commission volley par mail avec adversaires en copie à volley@fsgt75.org.

 2.a. Conditions requises pour l’organisation d’une rencontre de volley-ball dans les championnats
Horaire : prévoir un créneau minimum de 2 heures (début et fin du créneau). Échauffement compris.
Terrain : le terrain doit être de 18m x 9m, situé dans une installation sportive couverte.
Filet (hauteur mesurée au milieu de celui ci) :

Dans tous les championnats mixtes 4x4 et 6x6, la hauteur du filet est fixée à 2,43m.
Dans tous les championnats féminin 4x4 et 6x6, la hauteur du filet est fixée à 2,24m.
Dans le championnat 4x4 Equimixte, la hauteur est fixée à 2m30.

Le traçage peut être fait avec des bandes de papier auto-collantes type « cache peinture » qui se
décolle facilement, où à la craie. La ligne des 3m doit impérativement être tracée pour les
championnats 6x6 et 4x4 Equimixte (y compris par l'équipe qui reçoit sur un terrain mis à disposition
par la FSGT).
Il faut une zone libre minimum de 0,50m autour du terrain.
Le filet doit avoir une longueur minimum de 9m surplombant le terrain, la flèche maximum autorisée
au milieu du filet est de 4cm.
Les mires sont recommandées mais non obligatoires.
L’éclairage total de la salle doit être assuré à 50 % minimum, sinon le match est reporté.
Ballons : lors du tirage au sort, chaque équipe doit présenter au moins un ballon réglementaire.
Toutefois, l’équipe en charge de l’arbitrage (mentionnée (arb) dans le calendrier) doit
obligatoirement être en mesure de fournir le ballon pour le match.
Équipement des joueurs :

en 6x6 : les personnes doivent avoir des maillots numérotés et le/la libéro doit être
impérativement identifiable.
en 4x4  et en 4x4 Equimixte : il n’y a pas d’obligations particulières.

 2.b. Implantation des matchs
Lorsque 2 équipes A et B possèdent chacune une salle avec un créneau suffisant pour l'organisation
d'un match dont l’horaire est accessible aux 2 équipes (notamment pour l'équipe se déplaçant), le
match aller se déroule chez l’équipe A et le match retour chez l’équipe B.
Pour un match opposant 2 équipes, l’une de PARIS et l’autre d’un AUTRE COMITÉ : Si l'équipe « PARIS »
ne peut pas se déplacer (salle trop éloignée*, horaire non adapté**), le match aura lieu dans la salle
du club parisien ou dans une salle neutre de la FSGT (selon disponibilités).

      *Salle trop éloignée : située en zone 3 ou plus (zones RATP).
      **Horaire non adapté : créneau démarrant avant 20h et/ou finissant après 22h30, sans accès proche
d’un métro.

Lors de la réunion calendrier, si un litige apparaît pour fixer l’horaire de match, c'est la salle où
l'horaire est le plus tardif qui sera retenu, à l’exception des salles avec horaire non adapté.

 2.c. Procédure de report
Une rencontre décalée dans la même semaine (lundi au vendredi) n'est pas considérée comme un
report.
En cas d'impossibilité pour une équipe d'assurer un match, la demande de report doit être
communiquée par e-mail (adversaire en copie) à volley@fsgt75.org une semaine minimum avant la
rencontre et comporter obligatoirement :

l'identification du championnat, et de la division ;
la confirmation de l'accord de l'adversaire, et le motif du report ;
le jour initial prévu pour la rencontre ;
la date et le lieu du report.

https://www.volley.fsgt75.org/
https://www.volley.fsgt75.org/
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La rencontre reportée devra avoir lieu avant la J+2 journées de la date initiale (ex : un report de la
Journée 1 ne pourra pas être programmé après la semaine de la Journée 3), en tenant compte de la
date de fin des championnats et des phases suivant le cas.
Tant que la date et le lieu du report ne sont pas validés par l’adversaire et par le Comité FSGT, la
rencontre n’est pas considérée comme reprogrammée.
Si la reprogrammation ne peut avoir lieu, l’équipe demandeuse sera déclarée forfait si elle est
absente à la date du match initialement prévue.
Il n’est pas possible pour une même équipe, d’obtenir 2 reports de suite (rencontres consécutives)
sauf événements exceptionnels énoncés ci-dessous.
Il n’est pas possible d’obtenir plus de 3 reports par équipe et par saison sportive sauf événements
exceptionnels énoncés ci-dessous.
Événements exceptionnels ne comptant pas comme un report : grèves des transports, fermeture du
gymnase, intempéries entraînant des perturbation importantes dans les transports en commun,
match interrompu par une cause imprévue. Tout autre événement exceptionnel sera soumis à la
décision de la Commission volley.

2.d. Match interrompu
L’interruption d’une rencontre est décidée par le responsable ou le gardien du gymnase, ou l’arbitre
de la rencontre.
L'extinction de l’éclairage à la fin du créneau entraîne la fin de la rencontre. Tout point engagé ne
sera pas comptabilisé.
Si une rencontre est interrompue par la fermeture du gymnase et que 3 sets complets n’ont pas été
joués (interruption lors du 3e set) : le match sera rejoué dans son intégralité (sauf pour la dernière
journée d’un championnat ou d’une phase, où le point average sera appliqué).  
Si une rencontre est interrompue et que 3 sets complets ont été joués :

En cas d’interruption lors du 4e set, l’équipe qui mène 2 sets à 1 gagne le match. Les points
marqués lors du 4e set ne sont pas comptabilisés.
En cas d’interruption après 4 sets joués, avant le début du 5e set : application du point average
pour déclarer l’équipe gagnante. Le résultat de la rencontre sera 3 sets à 2 pour l’équipe
gagnante, qui se verra attribuer un set supplémentaire au 5e set pour gagner le match 3 sets à 2.
Si les deux équipes sont à égalité au point average, le match sera rejoué dans son intégralité.
En cas d’interruption lors du 5ème set :  application du point average  pour déclarer l’équipe
gagnante. Le résultat de la rencontre sera 3 sets à 2 pour l’équipe gagnante. 

L’attribution des points d’un match interrompu se fait comme indiqué dans la section B article 1.a.
Cas particulier : Si les deux équipes sont d’accord, et seulement si une date (inférieure à J+2
journées) et un lieu sont trouvés dès la fin du match, alors la rencontre interrompue pourra se rejouer
dans son intégralité à la date et lieu choisi par les deux équipes.

2.e. Forfaits
Une équipe est déclarée forfait (défaite = -1 point) lorsque :

Son association n’est pas affiliée, ou en cours d’affiliation à la FSGT, et ne possède donc aucune
licence valide.
Celle-ci ne dispose pas suffisamment de joueurs licenciés.
Celle-ci ne se présente pas le jour de la rencontre, sans avoir au préalable appliqué la procédure de
report. Une feuille de match devra être établie et envoyée par l’équipe présente.
Celle-ci présente un retard de plus de 20 minutes après l’heure prévue de la rencontre  .1

Celle-ci se présente avec un nombre trop faible de joueurs licenciés. 
Après contrôle, des joueurs non licenciés ont pris part à la rencontre.
Après contrôle, des joueurs « brûlés » ont pris part à la rencontre  .2

1 Voir section B article 7
2 Voir section B article 3.a
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2.f. Forfait général
Une équipe est déclarée forfait général après avoir fait 3 forfaits ou plus, dans la saison (si formule
aller-retour), ou dans la phase en cours (si formule en 2 phases). Elle sera déclassée en fin de saison, et
n’apparaîtra pas au classement général. Elle sera intégrée dans le plus bas niveau si elle souhaite se
ré-engager dans le championnat. Toutefois, la Commission volley pourra étudier les raisons de cette
situation et sera seule habilitée à réintégrer l’équipe à un autre niveau la saison suivante, en fonction
des places laissées libres par désistement d’une ou plusieurs équipes.

Article 3. COMPATIBILITÉ DE JEU DANS NOS CHAMPIONNATS
3.a. Règle du brûlage

Au sein d’un même championnat, une personne est considérée “brûlée”, lorsqu’elle est apparue sur
trois feuilles de match de la même équipe, sur toute la saison sportive. Le terme « brûlé » signifie que
la personne est figée dans une équipe après avoir figuré sur 3 feuilles de match de cette équipe. Elle
ne peut donc plus participer à des rencontres avec une autre équipe du même club, au sein du
même championnat (6X6 ou 4X4).
Exception : pour éviter un forfait, et uniquement dans ce cas, une personne brûlée peut aller
dépanner une équipe du même club, à raison de 3 matchs maximum par saison (4e personne en
4X4 ou 6e personne en 6X6). De fait, une équipe faisant participer un joueur « brûlé » est donc
limitée à 4 personnes en 4x4 et à 6 personnes en 6x6
Les équipes du même club évoluant dans la même division et/ou groupe ne sont pas concernées
par l'exception et doivent respecter la règle de brûlage stricte. Après avoir figuré sur 3 feuilles de
match de son équipe, un joueur ne pourra plus changer d’équipe en cours de saison.
Les cas particuliers sont à soumettre à la Commission volley.

3.b. Brûlage spécifique pour les phases de play-off
Lorsque le championnat comprend une phase finale avec poules montantes et descendantes (play-
off), les équipes ne peuvent pas faire participer des joueurs n'ayant pas figuré sur les feuilles de match
de la phase régulière.

 3.c. Joueur et joueuses évoluant dans plusieurs équipe dans le même club
Au sein du même club, vous avez la possibilité de faire évoluer un même joueur ou une même joueuse
dans plusieurs équipes si elles sont inscrites dans des championnats différents.
Un joueur pourra jouer :

dans une équipe inscrite en championnat 6x6 mixte
dans une équipe inscrite en championnat 4x4 mixte
dans une équipe inscrite en championnat 4x4 équimixte.

Une joueuse pourra jouer :
dans une équipe inscrite en championnat 6x6 mixte
dans une équipe inscrite en championnat 6x6 féminin
dans une équipe inscrite en championnat 4x4 mixte
dans une équipe inscrite en championnat 4x4 féminin
dans une équipe inscrite en championnat 4x4 équimixte.

 3.d. Équipes d’un même club évoluant dans une même division
Plusieurs équipes d’un même club peuvent évoluer dans une même division. Si la division comporte
2 groupes, les équipe seront placées dans des groupes différents autant que possible.
Si des équipes du même club se retrouvent dans une division avec un seul groupe, elles ont
l’obligation de se rencontrer lors des premières journées de chaque phase. Ces matchs ne peuvent
pas être reportés.
Les réserves concernant les qualifications de joueurs et joueuses seront admises par la
Commission, si elles sont mentionnées sur la feuille de match. Sans mention de celles ci, il ne pourra
pas y avoir d’examen de ces réserves.
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 Article 4. COMPLÉMENTS SUR LES RÈGLES DE JEU
 4.a. Composition des équipes

En 4x4 mixte, Equimixte et féminin, les équipes doivent être composées de 4 joueurs minimum et de
8 joueurs maximum. En aucun cas une équipe ne peut commencer un match avec 3 joueurs. Sur
blessure ou maladie avérée (survenue durant la rencontre), l'équipe a la possibilité de terminer la
rencontre à 3 sans pénalité.
En 6x6 mixte et féminin, les équipes doivent être composées de 6 joueurs minimum et de 12 joueurs
maximum. Par ailleurs, à l’issue d’un set, le libéro peut devenir joueur de champ. La feuille de match
doit être annotée en conséquence, dans l’espace libéro. Sur blessure ou maladie avérée (survenue
durant la rencontre), l'équipe a la possibilité de terminer la rencontre à 5 sans pénalité. Dans le cas
d’une équipe composée de 7 joueurs dont un libéro, celui ci devra obligatoirement devenir joueur
de champ afin que l’équipe soit composée de 6 personnes. 
En 6x6 mixte et féminin : afin de faire débuter les rencontres le plus tôt possible, une équipe
composée de 5 joueurs présents doit impérativement commencer la rencontre avec ces joueurs,
sauf refus du capitaine adverse. Les joueurs arrivant pendant le premier set, et uniquement pendant
ce set, inscrits sur la feuille de match en accord avec le capitaine adverse, pourront participer à la
rencontre dès le début du 2e set. Une équipe composée de 5 joueurs partira avec un handicap de  
–3 points au premier set. En aucun cas l’équipe ne pourra poursuivre le match après le premier set
à cinq joueurs ou joueuses. En aucun cas une équipe peut commencer un match ou le finir avec 4
joueurs ou joueuses y compris en cas de blessure ou de maladie survenue pendant la rencontre.
En 6x6 mixte et 4x4 mixte : les équipes n’ont pas d’obligations particulières sur la répartition
Masculine-Féminine (excepté pour le championnat 4x4 Equimixte dont les équipes sont composées
obligatoirement de 2 féminines et de 2 masculins sur le terrain).

 

Bonification pour les féminines dans les équipes mixtes (sauf championnat Equimixte) : 1 point par
féminine au départ de chaque set. Ex : 4x4 mixte (2 joueuses - 2 joueurs) contre une équipe
masculine (4 joueurs) = Départ du set 2-0. En cas de prise de la bonification au départ du set, les
changements de joueurs (pendant le set) impliquent obligatoirement le remplacement d’une
féminine par une féminine. Le remplacement d’un masculin par une féminine en cours de set
n’autorise pas la prise d’une bonification. En cas de non prise de la bonification au départ du set,
tout changement de joueurs peut-être effectué. De plus, en cas de blessure, maladie, exclusion ou
disqualification d’une joueuse, la bonification est perdue, sauf si elle est remplacée par une autre
joueuse. En 6x6, une joueuse libero ne peut pas faire l’objet d’un point de bonification.
Une équipe déclarée incomplète : Soit 4 personnes en 6x6 et 2 personnes en 4x4 et Equimixte, pour
un set ou pour le match, perd le set ou le match. On attribue à son adversaire les points ou les sets
manquants pour gagner le set ou le match. L’équipe incomplète conserve les points et les sets
acquis. Exemple : une équipe des 6x6 composée de 5 joueurs après une blessure mène 2 sets zéro
25/15, 25/20 et 20/12 au 3ème set Un joueur de cette équipe est disqualifié par l’arbitre, le match est
arrêté. L’équipe complète qui est menée gagne le match par 3 sets à 2 15/25, 20/25, 25/20, 25/0 ;
15/0.

4.b. Règles du 4X4 FSGT
Applicable dans les championnats 4X4 Mixte, Féminin et Equimixte :

Service : pas de rotation au service. 2 serveurs au minimum, en alternance.
Position des joueurs et joueuses : placement libre des joueurs sur le terrain. Il n’y a pas de fautes
de position.
4 remplacements de joueurs sont autorisés par set. Sans obligation que ce soit poste pour
poste. Dans la limite des joueurs inscrits sur la feuille de match. Un joueur remplaçant ne peut
rentrer qu’une seule fois par set
En Equimixte un masculin doit remplacer un masculin, une féminine doit remplacer une
féminine.
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4.c. Gestion du temps
Deux temps morts par équipe de 30 secondes.
Dans le cas où le match démarre avec un retard tel qu’il restera moins de 1h15 avant la fermeture
du gymnase, la rencontre ne peut se jouer et sera reprogrammée dans la saison. Si la rencontre
concerne le dernier match de la saison, la rencontre sera déclarée neutralisée (non jouée).

4.d. Éléments extérieurs au terrain
Tout contact du ballon avec un élément extérieur (plafond, filet au plafond, panneau de basket etc)
est une faute.
Exception faite du contact du ballon avec des câbles de panneaux de basket situés au dessus ou
aux abords immédiats du terrain, où le point est rejoué. Les équipes doivent être informées de ce
cas particulier avant les matchs. 

Article 5. ARBITRAGE
Toute personne non mentionnée sur la feuille de match (fdm) ne peut intervenir pour essayer
d’influencer l'arbitrage.
Chaque équipe doit présenter la liste des joueurs de l'équipe (avec photo) établie à partir des
licences sur le site de la FSGT. Cette bonne pratique doit permettre de faciliter le démarrage des
rencontres. Voir le tutoriel pour éditer des listes.
Vérification avant le match : il appartient aux arbitres ou aux capitaines d’équipe de s’assurer :

de l’identité des joueurs et joueuses, par l’examen de leur licence, carte d’autorisation ou de leur
carte d’identité ;
de leur aptitude à disputer la rencontre, de par leur âge et leur club de licence ;
de la conformité et de la validité des documents présentés.

La non présentation d’une licence n’interdit pas de participer à un match, mais oblige la personne à
présenter une pièce d’identité officielle. Le numéro de licence ne doit pas figurer sur la feuille de
match mais, à la place, la pièce d’identité présentée (par exemple C.I). En l’absence de licence et de
pièce d’identité la personne ne peut pas participer à la rencontre.
Retard ou forfait d’une équipe : c’est le premier arbitre ou capitaine de l’équipe présente qui
déterminera le temps de retard dont il n’arrêtera le décompte qu’au moment où l’équipe
retardataire sera au complet sur le terrain, en tenue et prête à jouer (et non au moment où elle
arrivera dans la salle).
En cas d’anomalies constatées ou d’incidents survenus au cours d’une rencontre, l’arbitre ou le
capitaine les mentionne sur la feuille de match.
Pour un arbitre, le refus de justifier de son identité ou l’impossibilité de le faire sera assimilé à de
l’arbitrage non officiel.
Chaque club doit disposer a minima d'un arbitre ayant été validé par la commission après examen.
A partir de 3 équipes engagées, quel que soit le championnat, chaque club doit disposer de 2
arbitres. Les équipes auront la saison 2025/2026 de sursis pour se mettre en règle. Dans le cas
contraire, en 2026/2027, chaque équipe du club sera pénalisée de -1 point au classement général
en fin de saison. 
Pour devenir arbitre : les examens théoriques d'arbitre officiels FSGT se déroulent sur plusieurs dates
dans la saison. Pour y participer, envoyer un mail à volley@fsgt75.org.
Désignation : L'arbitrage est défini par le calendrier. La mention (arb) désigne l’équipe qui doit
arbitrer. L’arbitre de la rencontre doit obligatoirement mentionner son nom, son club, et numéro de
licence sur la feuille de match. Il devra apposer sa signature sur la feuille à la fin de la rencontre
après celle des capitaines pour valider le résultat.
En 4x4 mixte, 4x4 féminin et 4x4 Equimixte, l'équipe désignée est tenue d'effectuer l'arbitrage de la
rencontre lorsqu’elle est composée d’au moins 5 joueurs (4 joueurs de champ + 1 arbitre). L’auto
arbitrage est toléré lorsque l’équipe désignée n’est composée que de 4 joueurs. Aucune pénalité
d’arbitrage n’est prévue dans l’ensemble des championnats 4x4.

https://www.fsgt75.org/wp-content/uploads/2025/09/eLicence-Documentation-liste_licences.pdf
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En 6x6, il y a obligation pour l’équipe désignée de fournir au moins le 1er arbitre (le 2e arbitre est
facultatif). 

Les pénalités : 
-0.5 pts si pas de 1er arbitre (toutes divisions 6x6 mixte). 
-0.25 pts si pas de 1er arbitre officiel FSGT (seulement pour les divisions Excellence Elite /
Excellence 1 / Excellence 2). 
Il n’y a pas de pénalités pour les championnats féminins.

Il y a possibilité d’inverser la tenue de l’arbitrage entre 2 équipes. Cette inversion doit être
mentionnée sur la feuille de match. En cas de phase aller/retour, si une équipe prend en charge
l’arbitrage, l’autre équipe devra le prendre en charge lors du match retour.
Plusieurs personnes peuvent arbitrer une rencontre à tour de rôle. Il faudra alors préciser les noms,
clubs, et numéro de licence sur la feuille de match dans « remarques ». Une personne doit arbitrer
un set en entier avant de pouvoir être remplacée. On ne peut pas changer d’arbitre en cours de set
sauf pour remplacer sur blessure ou maladie un joueur.
L’arbitre à la charge du bon déroulement de la rencontre et est référent du comportement des
joueurs et encadrants sur le terrain.

Article 6. FEUILLE DE MATCH (FDM)
6.a. Envoi de la feuille de match

Les feuilles de match sont à télécharger depuis http://volley.fsgt75.org/ rubrique documentation.
La feuille de match vierge est fournie par le club en charge de l’arbitrage. La feuille de match
renseignée entièrement et lisiblement, et signée doit être déposée par le vainqueur de la rencontre
dans les 72 heures par scan ou photo sur le site lors de la saisie des scores.
En cas de non dépôt de la feuille de match avant la fin du championnat ou de la phase suivant le
cas, le match sera considéré comme non joué et neutralisé.

 6.b. Tenue de la feuille de match
L’équipe qui doit arbitrer est chargée de la bonne tenue de la feuille de match.
La feuille de match doit être complète dans les rubriques (voir manuel d’utilisation) :

Date, horaire et lieu. Complété par l’équipe en charge de l’arbitrage.
Championnat, division. Complété par l’équipe en charge de l’arbitrage.
Nom, club et numéro de licence de l’arbitre. Complété par l’équipe en charge de l’arbitrage.
Nom des équipes. Chaque équipe est chargée de compléter la partie qui la concerne.
Nom des joueurs, numéro des licences. Chaque équipe est chargée de produire ses licences ou
à défaut un justificatif d’identité officiel, et de compléter la partie qui la concerne.
Scores et résultat . Rempli par l’équipe en charge de l’arbitrage.
Signature des Capitaines et Arbitre(s).

Article 7. HORAIRE DES MATCHS
L’heure du coup d’envoi des matchs est indiquée sur le calendrier en ligne.

Exemple : Poissonniers – 20h – Paris18 = le match débute à 20h au gymnase Poissonniers, 18
arrondissement de Paris.

e

Une équipe absente ou incomplète à l’heure prévue de la rencontre perd le premier set par le score
de 25/0, au-delà des 20 minutes suivantes celle-ci est déclarée forfait  (la feuille de match est
annotée en conséquence par l’équipe présente).

1

1 Voir section B article 2.e et article 5

http://volley.fsgt75.org/
https://www.volley.fsgt75.org/pdf/man_fdm.pdf
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Article 8. SAISIE DES RÉSULTATS
C’est à l’équipe vainqueur de saisir le résultat de la rencontre et de déposer la feuille de match en
format numérique sur le site du volley du comité de Paris. Le délai est de 72h après le match. En se
connectant sur son compte équipe depuis http://volley.fsgt75.org/. 
En cas de perte ou d’oubli des identifiants, ils peuvent être demandés par mail à volley@fsgt75.org.
Si le délai de 72h post-match, la saisie par les équipes n'est plus possible. Cette procédure permet à
tous de connaître rapidement la situation des équipes en compétition et au comité d'avoir
l'assurance que la rencontre s'est déroulée. Si la feuille de match et le score ne sont pas saisis dans
les délais, elle sera indiquée manquante sur le site (« Feuille de match non parvenue »). Il faudra
alors envoyer par mail la copie de la feuille de match au responsable de division, avec
volley@fsgt75.org et adversaires en copie.

Article 9. RESPONSABLES DE DIVISIONS
Les responsables de division sont des joueur.se.s ou dirigeant.e.s de club impliqué.e.s bénévolement
dans la gestion des résultats pour le bon fonctionnement des championnats. Ils ont pour rôle de mettre
à jour le classement de la division supervisée en contrôlant et validant les feuilles de match. Ils sont
aussi tenus de vérifier si toutes les rencontres ont bien été jouées et d’appliquer les pénalités
d’arbitrage en 6x6 . Ils/elles pourront être amenés à entrer en contact avec les responsables des
équipes:

1

si les scores en ligne n’ont pas été saisis,
si les feuilles de match n’ont pas été envoyées ,
si un report de match n’a pas été déclaré et validé.

Article 10. RÉCLAMATIONS ET LITIGES
Les réclamations concernant des faits de jeu, ou les événements survenus pendant une rencontre
doivent impérativement être notifiés sur la feuille de match. La commission volley-ball traitera ces
points lors de sa réunion mensuelle.
Concernant les litiges relatifs à toute dérive de comportement, violences physiques ou verbales : un
rapport détaillé des capitaines d’équipes doit être établi par écrit et adressé par mail à la
Commission volley-ball sur volley@fsgt75.org. Le litige, après traitement, avec éventuellement
convocation des équipes concernées, sera transmis si nécessaire à la Commission disciplinaire de
première instance du comité de Paris FSGT, qui aura pour rôle de convoquer les parties prenantes et
de statuer sur le litige, avec possibilité de pénaliser et de sanctionner si besoin.
Les parties concernées, et, le cas échéant, l’association dont elles relèvent ainsi que la Commission
d’activité et le Comité de rattachement peuvent interjeter appel de la décision de l’organe
disciplinaire de première instance conformément au règlement disciplinaire de la FSGT.
Cet appel sera adressé:

Par courrier électronique au Bureau d’Appel (adresse de messagerie: bar@idf.fsgt.org), avec
copie à la Commission gestionnaire (voir adresses mails FSGT en dernière page).
Par courrier postal avec accusé de réception à la Commission gestionnaire.

Article 11. SANCTIONS DISCIPLINAIRES
11.a. Sanctions envers les équipes.
Peuvent être prononcées à l’égard d’une équipe, les sanctions disciplinaires suivantes:

1.Le rappel à l’ordre.
2.La perte d’un ou de plusieurs matchs par pénalité
3.La suspension de terrain
4.La mise hors compétition
5.L’interdiction de s’engager dans une compétition
6.La réparation du préjudice matériel causé (dégradation des installations sportives).

1 Voir section B article 5

http://volley.fsgt75.org/
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11. b. Sanctions envers les licenciés
Certaines sanctions sont exprimées en «fourchette» pour tenir compte de la gravité de l’intention,
d’actes de récidives, l’absence rédaction de rapport, l’absence de présence à une convocation, du
comportement du fautif après le(s) fait(s) et lors de la convocation.
A l’étude du dossier, il appartiendra aux instances concernées d’évaluer les sanctions possibles et
de convoquer obligatoirement toute personne dont la durée de la sanction éventuelle risquerait
d’être égale ou supérieure à deux mois.
Pour toute suspension exprimée en durée, la date de requalification doit obligatoirement figurer
dans le procès-verbal officiel de la décision.
La disqualification d’un joueur lors d’un match entraîne sa suspension pour 1 ou plusieurs matchs et
éventuellement la saisie de la Commission disciplinaire de première instance.
Pour un joueur suspendu suite à disqualification, la sanction prend effet à la date du match. Dans le
cas d’une suspension à la suite du traitement d'un dossier, la sanction prend effet à la date de la
décision.

Cliquer pour consulter les tableaux de sanctions applicables au Comité de Paris de la FSGT

Commission départementale Volley-ball FSGT 75 – 2025/2026
35 avenue de Flandre, 75019 Paris

volley@fsgt75.org
06 67 38 12 87

https://www.fsgt75.org/wp-content/uploads/2025/08/Tableau-des-sanctions-appllicables.pdf

